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attendu que le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A-6.01, R.6) prévoit que tout octroi et toute promesse 
de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation :

que la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation soit autorisée à octroyer une aide financière 
d’un montant maximal de 60 000 000 $ pour les exercices 
financiers 2017-2018 à 2021-2022 au CQDM - Consortium 
québécois sur la découverte du médicament (Fédéral), 
pour cofinancer les projets ou initiatives structurantes 
retenus dans le cadre des deux premiers appels de pro-
positions du Fonds d’accélération des collaborations en 
santé et pour assumer les frais de gestion de ce dernier;

que cette aide financière soit octroyée selon des 
conditions et des modalités de gestion établies dans une 
convention à intervenir entre la ministre de l’Économie, 
de la Science et de l’Innovation et le CQDM - Consortium 
québécois sur la découverte du médicament (Fédéral), 
laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Décret 75-2018, 7 février 2018
ConCernant l’octroi d’une aide financière addition-
nelle maximale de 493 448 $ à la Commission scolaire 
des Patriotes, au cours de l’exercice financier 2017-
2018, pour permettre la réalisation d’actions en persé-
vérance scolaire et en réussite éducative

attendu que, en vertu d’une entente conclue 
entre le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
et la Commission scolaire des Patriotes, cette dernière 
a notamment pour mission de mobiliser l’ensemble des 
acteurs régionaux et de susciter l’engagement des orga-
nisations de tous les milieux, autour de l’école, envers la 
persévérance scolaire des jeunes;

attendu que le ministre de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport souhaite octroyer à la Commission scolaire 
des Patriotes une aide financière additionnelle d’un  
montant maximal de 493 448 $ au cours de l’exercice 
financier 2017-2018, pour permettre la réalisation d’actions 
en persévérance scolaire et en réussite éducative;

attendu que ce montant s’ajoute à l’aide financière 
de 1 430 731 $ déjà octroyée à la Commission scolaire 
des Patriotes au cours de l’exercice financier 2017-2018 et 
autorisé par le décret 827-2017 du 23 août 2017, portant 
ainsi le montant total de l’aide financière octroyée à cet 
organisme à 1 924 179 $ pour ce même exercice financier;

attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 1.3 de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport (chapitre M-15), aux fins de l’exercice de ses 
fonctions, le ministre peut notamment accorder, aux 
conditions qu’il croit devoir fixer, une aide financière sur 
les sommes mises à sa disposition à cette fin;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

que le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
soit autorisé à octroyer une aide financière additionnelle 
maximale de 493 448 $ à la Commission scolaire des 
Patriotes, au cours de l’exercice financier 2017-2018, pour 
permettre la réalisation d’actions en persévérance sco-
laire et en réussite éducative, portant ainsi l’aide financière 
octroyée à cet organisme à 1 924 179 $ pour ce même 
exercice financier, et ce, aux conditions et selon les moda-
lités déterminées dans un avenant à la convention d’aide 
financière à intervenir, dont le texte sera substantiellement 
conforme au projet d’avenant à la convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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